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Notez que vous pouvez également lire votre
Cacardeur, en couleur, sur le site Internet de

la municipalité à l’adresse suivante :
www.pointe-aux-outardes.ca



Nos plus fidèles partenaires, les superbes Bernaches du Canada
(Outardes) sont de retour encore cette année. C’est une période
spéciale où elles nous rappellent que le printemps est bien installé et
que nous sommes toujours fiers d’habiter la magnifique municipalité
de Pointe-aux-Outardes. Comme chaque année, les Bernaches nous
ramènent nos concitoyens saisonniers qui ouvrent leurs chalets et
leurs maisons d’été et que nous sommes heureux d’accueillir.

Si tout se déroule rondement, nous devrions voir quelques
constructions qui se préparent sur notre territoire cet été/automne
2024. Tous ont remarqué l’état des routes qui auront besoin d’amour
et la municipalité en est très consciente. Des travaux de réparations
sont d’ailleurs prévus dans plusieurs secteurs, dont la rue Labrie et la
rue Baie St-Ludger. Une demande d’aide financière au PAVL sera
d’ailleurs redéposée en septembre pour ce dernier tronçon. 

Il est temps de faire le changement des pneus d’hiver et nous
remercions les conducteurs excités d’éviter de faire « crier » leurs
vieux pneus sur nos routes qui sont déjà assez affectées par la
température.

Je répète encore ce mois-ci l’importance d’apporter au fur et à
mesure vos gros rebuts à l’Éco-centre de la Régie des matières
résiduelles. Les frais de dépôt sont inclus dans les 3000 livres auxquelles  
chaque résidence a le droit annuellement ils sont inclus dans la taxe
foncière de la municipalité. Rien n’est récupéré lors du ramassage
des gros rebuts à votre porte, tout va directement dans le site
d’enfouissement et est accompagné de frais qui viennent affecter la
quote-part de la municipalité et par le fait même le compte de taxes
de chaque résidence de la municipalité. 3

Chers Outardéennes, Outardéens
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Nous avons également le plaisir de vous confirmer que la RGMRM a
octroyé le contrat à RSMF Inc pour la construction de la Plateforme de
compostage près du site d’enfouissement à Ragueneau. Si tout va
bien, la distribution des bacs bruns devrait débuter à l’automne 2024.

Premier Tech a présenté le résumé de la première année du projet de
récolte de l’acrotelme lors d’une séance d’information publique qui a
eu lieu le 3 avril au Centre des loisirs et de la culture. Une trentaine de
citoyens ont pris part à la rencontre et plusieurs précisions sur les
méthodes de travail et leurs conséquences sur l’environnement ont
été fournies suite aux questions des participants.es. Certains citoyens,
ont fait part de leur mécontentement en rapport avec le bruit des
génératrices et de la poussière qui pourrait affecter les résidences à
proximité. Les trois représentants du prometteur ont pris beaucoup de
notes et s’engagent à faire leur possible pour minimiser les effets.
Prenez note que cette extraction n’est qu’expérimentale et si tout est
concluant, l’entreprise pourrait y implanter des installations
permanentes d’ici 3 à 5 années seulement.

Nétiquette et respect 
Vous remarquerez que la municipalité met l’emphase à titre préventif
sur la courtoisie, le respect et la nétiquette (sur le net) afin de
conserver l’harmonie au sein de la communauté. Pour le moment,
nous n’avons que des cas isolés de personnes qui s’attaquent
verbalement à des élus ou au personnel de la municipalité. Plus de
10% des élus de 2021, soit environ 900, au Québec, ont déjà
démissionné depuis les dernières élections suite à du harcèlement et
des menaces. Notre municipalité a la chance d’avoir un personnel
dévoué et fier de travailler pour leurs concitoyens. Nous sommes l’une
des municipalités qui possèdent un conseil municipal composé de
gens d’expérience de longue date, dans des domaines
complémentaires qui travaillent dans le plaisir et l’harmonie complète
pour assurer la qualité de vie dans la magnifique.  Nous comprenons
que nous pouvons avoir des divergences d’opinions qui sont présentes
avec certaines personnes de la population, mais jamais les relations
humaines ne devraient être affectées par celles-ci. MERCI de
respecter nos semblables.



Assemblées publiques
Le conseil de la municipalité de Pointe-aux-Outardes a siégé en
séance ordinaire le 8 avril 2024 en la salle du Conseil.

La Municipalité de Pointe-aux-Outardes a accepté le dépôt du
rapport annuel d’activités 2022 (actions 3, 9, 23 et 27) du schéma de
couverture de risques en sécurité incendie, préparé par le directeur
incendie.

Nous avons autorisé Mme Dania Hovington, directrice générale et
greffière/trésorière, à assister à la Tournée de zones 2024 de
l’Association des directeurs municipaux du Québec, qui aura lieu le 7
mai 2024 à Baie-Comeau. Ainsi que M. Normand Bissonnette, conseiller
municipal, à assister à la Tournée régionale de sensibilisation aux
modes de financement des services d’eau de Réseau Environnement
qui aura lieu le 13 mai 2024, à Baie-Comeau.

Nous avons également autorisé Mme Jocelyne Bouchard, conseillère,
à assister au colloque « Tous engagés pour assurer la qualité de vie des
personnes aînées dans leur milieu de vie » de la Table régionale de
concertation des aînés de la Côte-Nord, qui aura lieu les 9 et 10 mai
2024 à Baie-Comeau.

Une offre de service d’Édilex pour l’utilisation de sa plateforme
Édilexpert pour la rédaction de devis généraux pour appel d’offres sur
invitation ou public pour une période de trois (3) ans.

Nous avons eu le plaisir de confirmer l’embauche de plusieurs jeunes
de la municipalité soit Lily-Jade Larocque et Cara Paquet Lunardi,
pour le poste coordonnatrices/animatrices en alternance et de
Mégane Imbeault, Maurane Harel-Côté et Mika Durand, pour les
animateurs pour le camp de jour.

Bonne saison estivale à toutes et à tous !

5
Julien Normand, 
maire de notre magnifique municipalité
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RÉUNION DU CONSEIL

TAXES MUNICIPALES

Lundi, le 13 mai 2024 à 19 h 30
En salle du Conseil au 471, chemin Principal

Le 1er versement était dû le 20 mars dernier,
votre 2e versement est pour le 20 juin prochain.



LOISIRS & DE LA CULTURE
Service

Surveillez notre page Facebook afin
de connaître notre activité du mois.

Palet
Poche
Cartes
Crible

VIENNOISERIE

Jeux de la FADOQ
Tous les mardis de 13h à 16h
Au Centre des loisirs & de la culture

7

FADOQ DE POINTE-AUX-OUTARDES

Jeux de société
Café pour socialiser
Ping-pong



LOISIRS & DE LA CULTURE
Service

Nous recherchons des photos qui représentent vos
activités de plein air, des paysages, de la faune, la
beauté de notre municipalité et sa grande diversité,
etc afin de faire une belle mosaïque à la dernière
page de notre bulletin. 

Veuillez nous les transmettre par courriel à :
municipalite@pointe-aux-outardes.ca

PHOTOS RECHERCHÉS

Venez bouger avec Caroline
Tous les mercredi de 13 h 30 à 15h
Au Centre des loisirs & de la culture

N’oubliez pas votre tapis, espadrilles, bouteille d’eau et
votre sourire.

8

VIE ACTIVE
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ARBREMois de l’

LOCATIONSRetour des
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POINTE-AUX-OUTARDES
Camp de jour



CONNAISSEZ-VOUS ?
Cette section dans le bulletin municipal est pour vous,
Outardéennes et Outardéens de Pointe-aux-
Outardes, afin de souligner et de reconnaître vos
réussites, vos réalisations, vos implications, votre savoir-
faire, vos habiletés diverses, etc.

PRISE DE SANG ET SOINS INFIRMIERS : Pointe-aux-Outardes

Pour prendre rendez-vous, vous devez téléphoner au numéro 
418-567-2274 (poste 0) et laisser votre nom et numéro de téléphone ou
encore vous présenter à la réception du Centre intégré de santé et de

services sociaux de Chute-aux-Outardes, du lundi au jeudi entre 
8 h 30 et 11 h 45.

 
Horaire du service :       

Bureau municipal situé au 
 471, chemin Principal

 Tous les mardis de 8 h à 9 h 30 11

Vous ou quelqu’un de votre entourage avez participé ou participerez
prochainement à un événement. 
Vous vous êtes démarqués lors d’une activité (sportive, culturelle,
scolaire ou autre)
Votre passe-temps sort quelque peu de l’ordinaire. 

Alors, n’hésitez pas à nous en faire part en communiquant avec nous par
courriel à l’adresse suivante : 
municipalite@pointe-aux-outardes.ca

Faites-nous parvenir la raison, l’événement et une photo de cet exploit.

CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET 
DE SERVICES SOCIAUX

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca


URBANISME
Service
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INSPECTEUR EN BÂTIMENT

Vous prévoyez faire des rénovations ou autres travaux, vous aurez besoin d’un
permis. À cet effet, prévoir un délai puisque l’inspecteur dispose de 30 jours

pour délivrer le permis.

Prenez note que tous les formulaires de demande de permis sont sur le site
Web de la municipalité http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-

environnement à l’onglet « Service aux citoyens » et puis « Urbanisme et
environnement ». Vous pouvez également vous les procurer au bureau

municipal. Il suffit de remplir le formulaire de demande et de nous le faire
parvenir.

Afin d’accélérer l’émission du permis, nous vous demandons de prendre en
considération les renseignements suivants : 

Nom, adresse, lieu des travaux et numéro de téléphone ;
Plan, croquis, photos de votre construction, agrandissement ou rénovation 
Dessiner sur un papier l’emplacement des nouveaux travaux ou l’ajout à la
construction existante 
Indiquer la dimension de la construction ; 
Indiquer les matériaux utilisés ; 
Qui effectue les travaux ? 
Quand débuteront les travaux ?
Les mardis et les jeudis sont réservés pour ceux qui désirent recevoir de
l’information concernant les travaux que vous voulez faire.

S’il y a d’autres informations à demander ou si le permis est prêt, 
l’inspecteur en bâtiment, M. Maxime Whissell, communiquera avec vous.

http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement
http://www.pointe-aux-outardes.ca/urbanisme-et-environnement


PUBLICSTravaux
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BACS D’ORDURES ET DE RECYCLAGE
Les bacs roulants doivent être placés à la limite de
votre propriété, de manière à ne pas empiéter sur la
voie publique, incluant l’accotement, et ce, la veille
du jour prévu de la collecte.

BAC BLEU ENDOMMAGÉ
Le bac bleu servant à la collecte sélective
demeure la propriété exclusive de la Régie de
gestion des matières résiduelles, dès que vous
remarquez un bris, veuillez immédiatement aviser
Mme Noëlla Huard au 418-589-4557. N’essayez
pas de le réparer vous-même. .

LUMIÈRES DE RUE - SIMPLE RAPPEL
Si vous avez connaissance que des lumières de rue
sont défectueuses dans votre secteur, veuillez en
aviser la municipalité. .

SURPRESSEUR – LUMIÈRES ALLUMÉES
Également, si vous avez connaissance que les lumières du
surpresseur, situé entre le 111 et le 113, chemin Principal,
sont allumées, veuillez S.V.P. en aviser la municipalité par
téléphone au 418 567-2203 poste 1 lors de nos heures
d’ouvertures ou poste 8 les soirs et les fins de semaines..

LES ABRIS D’HIVER ET LES CLÔTURES À NEIGE 
Prendre note que les abris d’hiver ainsi que leur
structure et les clôtures à neige devront être
démantelés. Car leur utilisation est permise 
du 15 octobre au 30 avril.



RINÇAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC
La Municipalité de Pointe-aux-Outardes tient à aviser la population
que des travaux de drainage et de nettoyage seront effectués sur le
réseau d’aqueduc des Buissons et de Pointe-aux-Outardes AU COURS
DU MOIS DE MAI. Il n’y aura pas d’interruption du service d’eau.
Nous vous aviserons Également par appel téléphonique.

Il est peu probable que ces opérations occasionnent le brouillage de
l'eau, mais nous vous invitons à prendre les précautions qui s'imposent
afin de minimiser les désagréments. 

À la fin des travaux, nous vous demandons d’ouvrir un robinet (sortie
d’eau extérieure de préférence ou baignoire) afin de laisser
s’échapper l’air accumulé dans le système. L’eau sera sûrement
brouillée pendant quelque temps, nous vous demandons de la laisser
couler quelques minutes (un mince filet suffit) afin de nettoyer vos
propres tuyaux. Nous vous invitons à faire couler l’eau froide avant
l’eau chaude afin que la couleur jaunâtre ne s’infiltre pas dans votre
chauffe-eau.

Par ailleurs, il serait opportun de profiter de la fin des opérations pour
effectuer le drainage de votre chauffe-eau. 14

BALAYAGE ET INSTALLATION DES DOS D’ÂNE
Prenez note que nous procèderons bientôt au
balayage des rues et à l’installation des dos d’âne.
Pour votre sécurité et celle des autres, nous vous
demandons de ralentir votre vitesse à la vue de ces
derniers. 

De plus, nous demandons la participation des citoyens
pour voir à ce que les dos d’âne demeurent bien en
place. Par le passé, certains plaisantins se sont amusés
à les enlever. Alors, soyez vigilants !.



Un service gratuit pour nos familles et leurs jeunes.
Ensemble pour la réussite éducative de ceux-ci !

Votre enfant éprouve des difficultés ou des retards d’apprentissage ?
Votre enfant est sur une liste d’attente pour des services professionnels ?

Vous êtes inquiets face au développement de votre jeune ?

Nous vous offrons l’opportunité de travailler avec des jeux spécifiques... 
·un ou des axes de développement de votre jeune
·Gestion des émotions (colère, anxiété, etc.)
·Langage
·Lecture (décodage et inférence)
·Prérequis scolaire
·Et autres...

Rencontres ludiques personnalisées
chez vous ou dans un autre milieu

en fonction de ce qui est plus facilitant...
Éducatrice + l’enfant + VOUS, l’adulte significatif!

Contactez-nous pour en savoir +, Grains de Soleil Côte-Nord inc.
418 567-8920 #4 ou gdscotenord@yahoo.fr ou Page FB GrainsdeSoleil37 

15

CÔTE-NORD INC.
Grains de Soleil

mailto:gdscotenord@yahoo.fr


La Maison des jeunes le S.Q.U.A.T (Savoir être Quelqu’un d’Unique Aux yeux de
Tous) est un organisme à but non lucratif qui a comme objectif de créer un

milieu de vie sain et équilibré lors de rencontres amicales pour les adolescents
de 11 à 17 ans.

Écoute, soutien et références*
 Prévention, sensibilisation et information*

 Activités socioculturelles et de loisirs*

Horaire :
Lundi :                 13h00 à 18h00       l’aide aux devoirs pour les 8 ans et plus
Lundi :                 18h00 à 21h30
Mardi :                18h00 à 21h30
Mercredi :           18h00 à 21h30
Jeudi :                 18h00 à 21h30
Vendredi :          18h00 à 23h00

COORDONNÉES
480, chemin Principal à Pointe-aux-Outardes

Courriel : mdjlesquat@hotmail.com
Téléphone : 418 567-1202

Facebook (Groupe) : Mdj le S.Q.U.A.T
16

LE S.Q.U.A.T.
Maison des jeunes

mailto:mdjlesquat@hotmail.com
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PETITE ANNONCE
Vous voulez publier une annonce dans le bulletin municipal :  
le Cacardeur. 

Pour ce faire, il est important de respecter la date limite de dépôt, pour l’envoi
de vos informations, qui est le 20 de chaque mois. Toutefois, notez que la date
de tombée pour le bulletin de JUIN est le 20 MAI 2024.

Pour les commerces et les entreprises, prenez note que des frais de publication
mensuelle de 10,00$, plus les taxes s’appliquent. 

Faites parvenir votre annonce à l’adresse: 
municipalite@pointe-aux-outardes.ca
 
Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer au 
418-567-2203 poste 0.

mailto:municipalite@pointe-aux-outardes.ca
tel:418-567-2203
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MATIÈRES RÉSIDUELLES
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FAITES LE PLAN D’ÉVACUATION DE VOTRE DOMICILE
Le plan d’évacuation est un dessin de chaque étage de votre domicile destiné à
faciliter l’évacuation des occupants en cas d’incendie ou d’urgence. En sachant par
où et comment évacuer, vous mettez ainsi toutes les chances de votre côté.
 
Ce que contient le plan d'évacuation
·Les sorties de secours ;
·Les trajets pour se rendre aux sorties de secours ;
·Le point de rassemblement situé à l'extérieur ;
·L'emplacement des avertisseurs de fumée, 
de monoxyde de carbone (CO) et des extincteurs portatifs.

Sur votre plan, indiquez :
·Les fenêtres et les portes qui peuvent servir de sortie de secours ;
·Deux trajets pour sortir de chaque pièce, si possible. Pensez aussi que la sortie
habituelle de votre domicile peut être inaccessible en cas de feu, prévoyez donc une
ou des sorties de rechange comme les fenêtres ou la porte-patio ;
·Le point de rassemblement à l’extérieur. Choisissez un endroit accessible en toute
saison qui évite d’avoir à traverser la rue et où vous serez visible par les pompiers à leur
arrivée ;
·L’emplacement des avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone (CO) ainsi
que des extincteurs portatifs.

Pensez aussi à :
·Planifier l'évacuation des bébés et des enfants. Les enfants de 12 ans et moins ont du
mal à s'éveiller au son de l'avertisseur de fumée. L’intervention des parents pour les
réveiller et les guider vers la sortie est souvent nécessaire ;
·Planifier l’évacuation des personnes âgées ou handicapées. Évaluez l’aide dont elles
ont besoin pour se réveiller, se déplacer, etc. ;
·Comment joindre le 9-1-1 une fois à l’extérieur de votre domicile ;
·Placer le plan d’évacuation à la vue de tous ;
·Vous exercer à évacuer au moins une fois par année.

SAVIEZ-VOUS QUE…
Vous avez moins de trois (3) minutes pour sortir d’une résidence en flammes. En effet,
la fumée peut envahir aussi rapidement votre demeure. Cela comprend le temps que
l’avertisseur de fumée détecte la fumée, sonne et vous réveille. Il ne vous reste plus
beaucoup de temps pour évacuer. 

CAPSULE - INCENDIE

https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/semaine-prevention-incendies/avertisseur-fumee.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/monoxyde-carbone.html
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/plan-evacuation-domicile/video-son-avertisseur.html


La Municipalité de Pointe-aux-Outardes est fière de participer pour la
2e fois à la 4e édition Défi Pissenlit, une belle initiative de Miel & Co.

Objectif:             
Sensibiliser la population à l'importance des insectes pollinisateurs.

Comment:          
En invitant les citoyens et les citoyennes de la Municipalité de Pointe-
aux-Outardes à retarder la tonte de leur gazon chaque printemps.

Pourquoi:           
Parce que les abeilles assurent le tiers de notre alimentation et qu'elles
ont besoin d'un coup de pouce! 

LE PISSENLIT, UNE ABONDANTE SOURCE DE POLLEN ET NECTAR

Le pissenlit est l'une des premières sources en abondance de
nourriture au printemps. Après un rude hiver sous la neige, les insectes

pollinisateurs profiteront de tous ces pissenlits pour reprendre des
forces pour la saison de pollinisation qui commence. Dans un monde
où les pesticides sont de plus en plus utilisés et les champs souvent en

monoculture , les pollinisateurs manquent de sources de nourriture
saines et variées. 26

DÉFI PISSENLITS 2024
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COORDONNÉES

MUNICIPALITÉ DE POINTE-AUX-OUTARDES

471, chemin Principal
Pointe-aux-Outardes(Québec)   G0H 1M0
Téléphone :  418 567-2203
Télécopieur : 418 567-4409
Courriel : municipalite@pointe-aux-outardes.ca  
www.pointe-aux-outardes.ca

Centre des loisirs :                                                  418-567-2177 poste 1
Pompiers, ambulance, police :                            911
Bibliothèque municipale (mercredi soir) :          418-567-2281 poste 5109 
Régies de gestion des matières résiduelles :      418-589-4557
Site d’enfouissement :                                           418-567-3118/418-589-4557
Maison des jeunes :                                               418-567-1202
CLSC :                                                                      418-567-2274
Fourrière municipale (Refuge Le Chapitou) :    418-589-1597

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL

Lundi                           7h45 à 12h00 / 13h00 à 16h30
Mardi                          7h45 à 12h00 / 13h00 à 16h30
Mercredi                     7h45 à 12h00 / 13h00 à 16h30
Jeudi                           7h45 à 12h00 / 13h00 à 16h30
Vendredi                    8h00 à 12h00

DATE DE TOMBÉE PROCHAINE PUBLICATION DU CACARDEUR

La date de tombée pour faire parvenir les informations que vous
voulez voir paraître dans la prochaine édition du Cacardeur 

est le 20 de chaque mois. 



Notre magnifique

Claudine Coulome

Geneviève St-Laurent

Caroline Gagnon

Christine Lebrun

Roger Langlais

Audrey SavardAnn Lebel

Guillaume Ruel

Sébastien St-Jean

Sébastien St-Jean

Sébastien St-Jean

Sébastien St-Jean


